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Affaires de la Société.

Séance du Comité permanent, tenue à Zurich le 11 décembre.

1° Le Comité permanent discute l'emploi des intérêts du fonds de

Morsier et décide de maintenir le mode admis jusqu'ici. On continuera
à accorder des subventions aux agents et aux jeunes forestiers qui
entreprendront des vo}rages scientifiques, à la condition que la demande
en soit adressée au comité qui jugera dans chaque cas particulier.
Voir à ce sujet année 1896, page 76.

2° Le président renseigne le comité sur les conférences demandées
et qui auront lieu en février, dans les locaux de l'Ecole polytechnique.
Voir le programme donné à page 266.

3° Propagande en faveur de l'organe de la société. Celle entreprise

il y a une année a donné, il est vrai, de bons résultats, mais
ils pourraient être meilleurs. 11 est donc dans l'intérêt de la
société d'en tenter une nouvelle avec l'espoir que chaque membre voudra

bien faire son possible pour gagner des abonnements et soutenir
ainsi pécuniairement, et moralement, l'œuvre entreprise à grands frais
pour le bien de la cause forestière.

4° Réunion annuelle de 1904. Celle-ci aura lieu dans le canton
du Valais, dans les environs de Brigue. Le comité local renseigne since

dernier point. Il est prié de faire le nécessaire en ce qui concerne
les sujets à traiter et les rapporteurs à désigner.

5° Réception de nouveaux membres. En vertu des statuts, le
Comité accepte les candidats suivants :

MM. Stirneman, G., forestier d'arrond. à Muri, Argovie ; Bongard,
Auguste, à Laufon, Berne.

Communications.

Les linœ populi dans la Haute-Marne.
De tous les côtés la presse signale les dégâts causés par les linœ

populi (ou clirysomèles du peuplier) dans les oseraies de la Haute-
Marne.

M. le ministre de l'Agriculture, ému des plaintes des propriétaires
d'oseraies, a constitué une commission en vue de rechercher les moyens
les plus pratiques pour combattre ces terribles insectes. De plus, il a
rédigé une récente circulaire indiquant comme remède au mal la
protection des oiseaux insectivores. On doit savoir gré à M. le Ministre
de son inspiration ; les oiseaux insectivores sont seuls capables de détruire
ces myriades d'insectes.
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